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I - Normes de référence 
 

A - Constitution du 4 octobre 1958 
 

Titre V - Des rapports entre le Gouvernement et le Parlement 

 

- Article 46 
Les lois auxquelles la Constitution confère le caractère de lois organiques sont votées et modifiées dans les 
conditions suivantes. 

Le projet ou la proposition n'est soumis à la délibération et au vote de la première assemblée saisie qu'à 
l'expiration d'un délai de quinze jours après son dépôt. 

La procédure de l'article 45 est applicable. Toutefois, faute d'accord entre les deux assemblées, le texte ne 
peut être adopté par l'Assemblée Nationale en dernière lecture qu'à la majorité absolue de ses membres. 

Les lois organiques relatives au Sénat doivent être votées dans les mêmes termes par les deux assemblées. 

Les lois organiques ne peuvent être promulguées qu'après la déclaration par le Conseil Constitutionnel de 
leur conformité à la Constitution. 

 

 

Titre VII - Le Conseil Constitutionnel 

 

- Article 56 
Le Conseil Constitutionnel comprend neuf membres, dont le mandat dure neuf ans et n'est pas renouvelable. 
Le Conseil Constitutionnel se renouvelle par tiers tous les trois ans. Trois des membres sont nommés par le 
Président de la République, trois par le Président de l'Assemblée Nationale, trois par le Président du Sénat. 

En sus des neuf membres prévus ci-dessus, font de droit partie à vie du Conseil Constitutionnel les anciens 
Présidents de la République. 

Le Président est nommé par le Président de la République. Il a voix prépondérante en cas de partage. 

 

- Article 57 
Les fonctions de membre du Conseil Constitutionnel sont incompatibles avec celles de ministre ou de 
membre du Parlement. Les autres incompatibilités sont fixées par une loi organique. 

 

- Article 58 
Le Conseil Constitutionnel veille à la régularité de l'élection du Président de la République. 

Il examine les réclamations et proclame les résultats du scrutin 

 

- Article 59 
Le Conseil Constitutionnel statue, en cas de contestation, sur la régularité de l'élection des députés et des 
sénateurs. 
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- Article 60 
Le Conseil Constitutionnel veille à la régularité des opérations de référendum prévues aux articles 11 et 89 et 
au titre XV. Il en proclame les résultats. 

 

- Article 61 
Les lois organiques, avant leur promulgation, et les règlements des assemblées parlementaires, avant leur 
mise en application, doivent être soumis au Conseil Constitutionnel qui se prononce sur leur conformité à la 
Constitution. 

Aux mêmes fins, les lois peuvent être déférées au Conseil Constitutionnel, avant leur promulgation, par le 
Président de la République, le Premier Ministre, le Président de l'Assemblée Nationale, le Président du Sénat 
ou soixante députés ou soixante sénateurs. 

Dans les cas prévus aux deux alinéas précédents, le Conseil Constitutionnel doit statuer dans le délai d'un 
mois. Toutefois, à la demande du Gouvernement, s'il y a urgence, ce délai est ramené à huit jours. 

Dans ces mêmes cas, la saisine du Conseil Constitutionnel suspend le délai de promulgation. 

 

- Article 62 
Une disposition déclarée inconstitutionnelle ne peut être promulguée ni mise en application. 

Les décisions du Conseil Constitutionnel ne sont susceptibles d'aucun recours. Elles s'imposent aux pouvoirs 
publics et à toutes les autorités administratives et juridictionnelles. 

 

- Article 63 
Une loi organique détermine les règles d'organisation et de fonctionnement du Conseil Constitutionnel, la 
procédure qui est suivie devant lui et notamment les délais ouverts pour le saisir de contestations. 

 

 

B - Déclaration des Droits de l'homme et du citoyen du 26 août 1789 
 

- Article 16 
Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, 
n'a point de Constitution. 
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II - Législation et réglementation (consolidée) 
 

A – Textes relatifs au Conseil constitutionnel 
 

  Ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le 
Conseil constitutionnel 

 

Titre I : Organisation du Conseil constitutionnel 

 

- Article 7 
Modifié par Ordonnance n°59-223 du 4 février 1959 (JORF 7 février 1959)  

Un décret pris en conseil des ministres sur proposition du Conseil constitutionnel, définit les obligations 
imposées aux membres du Conseil, afin de garantir l'indépendance et la dignité de leurs fonctions. Ces 
obligations doivent notamment comprendre l'interdiction pour les membres du Conseil constitutionnel, 
pendant la durée de leurs fonctions, de prendre aucune position publique sur les questions ayant fait, ou 
susceptibles de faire l'objet de décisions de la part du Conseil, ou de consulter sur les mêmes questions. 

 

 

Titre II : Fonctionnement du Conseil constitutionnel 

Chapitre I : Dispositions communes 

 

- Article 15 
Un décret pris en conseil des ministres sur proposition du Conseil constitutionnel, détermine 
l'organisation du secrétariat général. 

 

 

Chapitre VII : De la surveillance des opérations de référendum et de la proclamation des résultats 

 

- Article 46 
Le Conseil constitutionnel est consulté par le Gouvernement sur l'organisation des opérations de référendum. 
Il est avisé sans délai de toute mesure prise à ce sujet . 
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Titre III : Dispositions diverses et dispositions transitoires. 

 

- Article 55 
Les modalités d'application de la présente ordonnance pourront être déterminées par décret en conseil des 
ministres, après consultation du Conseil constitutionnel et avis du conseil d'Etat. 

 

- Article 58 [résultant de la loi organique déférée] 
Les articles L. 211-3, L. 212-1, L. 212-2, L. 212-3, L. 212-4, L. 213-3, L. 214-1, L. 214-3, L. 214-4, 
L. 214-5, L. 214-9 et L. 214-10 du code du patrimoine s'appliquent aux archives qui procèdent de 
l'activité du Conseil constitutionnel. Ces archives peuvent être librement consultées à l'expiration du 
délai fixé au 1° du I de l'article L. 213-2 du même code. 

 

 

 Décret n° 59-1293 du 13 novembre 1959 relatif à l'organisation du 
secrétariat général du Conseil constitutionnel 

 

- Article 3 
Le secrétaire général prend les mesures nécessaires à la préparation et à l'organisation des travaux du 
Conseil. Il établit un compte rendu sommaire de ces travaux. 
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  Décision du 27 juin 2001 portant règlement intérieur sur les archives du 
Conseil constitutionnel 

Le Conseil constitutionnel, 

Vu la Constitution, et notamment son article 63 ; 

Vu l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel et 
notamment son article 56 ; 

Vu le décret n° 59-1293 du 13 novembre 1959 relatif à l'organisation du secrétariat général du Conseil 
constitutionnel et notamment son article 3 ; 

Vu la loi n° 79-18 du 3 janvier 1979 sur les archives et notamment son titre II ; 

Vu le décret n° 79-1037 du 3 décembre 1979 relatif à la compétence des services d'archives publics et à la 
coopération entre les administrations pour la collecte, la conservation et la communication des archives 
publiques ; 

Décide : 

Article premier : 

Est fixé à soixante ans le délai au-delà duquel peuvent être librement consultés les comptes-rendus établis en 
application de l'article 3 du décret susvisé du 13 novembre 1959 relatif à l'organisation du secrétariat général 
du Conseil constitutionnel. 

Il en est de même des autres documents procédant de l'activité du Conseil. 

Article 2 : 

Après délibération de ses membres, le Président du Conseil constitutionnel peut autoriser, dans les 
conditions qu'il détermine, la consultation des documents mentionnés à l'article premier avant l'expiration du 
délai fixé au même article. 

Article 3 : 

Les documents mentionnés à l'article 1er sont versés à la direction des Archives de France dans les conditions 
prévues par le décret n° 79-1037 pris pour l'application du titre II de la loi susvisée du 3 janvier 1979 sur les 
archives. 

Article 4 : 

La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 
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B – Autres textes 
 

 Code du patrimoine 

 

Partie législative 

Livre II : Archives 

Titre Ier : Régime général des archives 

Chapitre 1er : Dispositions générales 

 

- Article L. 211-1 [modifié par les articles 1er et 2 de la loi relative aux archives] 
Les archives sont l'ensemble des documents, quels que soient leur date, leur lieu de conservation, leur 
forme et leur support matériel, produits ou reçus par toute personne physique ou morale et par tout service ou 
organisme public ou privé dans l'exercice de leur activité. 

 

- Article L. 211-2 [pour information] 
La conservation des archives est organisée dans l'intérêt public tant pour les besoins de la gestion et de la 
justification des droits des personnes physiques ou morales, publiques ou privées, que pour la documentation 
historique de la recherche. 

 

- Article L. 211-2-1 [créé par l’article 3 de la loi relative aux archives] 
Le Conseil supérieur des archives, placé auprès du ministre chargé de la culture, est consulté sur la 
politique mise en oeuvre en matière d'archives publiques et privées. 

Il est composé, outre son président, d'un député et d'un sénateur, de membres de droit représentant en 
particulier l'État et les collectivités territoriales, de personnalités qualifiées et de représentants élus du 
personnel. 

La composition, les modes de désignation des membres et les modalités de fonctionnement de ce 
conseil sont fixés par arrêté. 

 

- Article L. 211-3 [pour information] 
Tout fonctionnaire ou agent chargé de la collecte ou de la conservation d'archives en application des 
dispositions du présent titre est tenu au secret professionnel en ce qui concerne tout document qui ne peut 
être légalement mis à la disposition du public. 

10 



 

- Article L. 211-4 [modifié par l’article 4 de la loi relative aux archives] 
Les archives publiques sont : 

a) Les documents qui procèdent de l'activité de l'Etat, des collectivités territoriales, des établissements et 
entreprises publics ; 

b) Les documents qui procèdent de l'activité des organismes de droit privé chargés de la gestion des 
services publics ou d'une mission de service public ;

a) Les documents qui procèdent de l’activité de l’État, des collectivités territoriales, des 
établissements publics et des autres personnes morales de droit public ou des personnes de droit privé 
chargées de la gestion d’un service public, dans le cadre de leur mission de service public. Les actes et 
documents des assemblées parlementaires sont régis par l’ordonnance n° 58-1100 du 17 novembre 
1958 relative au fonctionnement des assemblées parlementaires ; 

c) b) Les minutes et répertoires des officiers publics ou ministériels. 

 

- Article L. 211-5 [pour information] 
Les archives privées sont l'ensemble des documents définis à l'article L. 211-1 qui n'entrent pas dans le 
champ d'application de l'article L. 211-4. 

 

- Article L. 211-6 [pour information] 
Les modalités d'application du présent chapitre sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 

 

 

Chapitre 2 : Collecte, conservation et protection 

Section 1 : Archives publiques 

Sous-section 1 : Dispositions générales 

 

- Article L. 212-1 [modifié par l’article 5 de la loi relative aux archives] 
Les archives publiques, quel qu'en soit le possesseur, sont imprescriptibles. 

Les archives publiques sont imprescriptibles. 

Nul ne peut détenir sans droit ni titre des archives publiques. 

Le propriétaire du document, l’administration des archives ou tout service public d’archives 
compétent peut engager une action en revendication d’archives publiques, une action en nullité de tout 
acte intervenu en méconnaissance du deuxième alinéa ou une action en restitution. 

Les modalités d’application des dispositions qui précèdent sont fixées par décret en Conseil d’État. 
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- Article L. 212-2 [modifié par l’article 5 de la loi relative aux archives] 
Les conditions de la conservation des archives publiques sont déterminées par décret en Conseil d'Etat. 

Ce décret détermine les cas où l'administration des archives laisse le soin de la conservation des documents 
d'archives produits ou reçus par certaines administrations ou certains organismes aux services compétents de 
ces administrations ou organismes. Il fixe les conditions de la coopération entre l'administration des archives 
et ces administrations ou organismes.

À l’expiration de leur période d’utilisation courante, les archives publiques autres que celles 
mentionnées à l’article L. 212-3 font l’objet d’une sélection pour séparer les documents à conserver 
des documents dépourvus d’utilité administrative ou d’intérêt historique ou scientifique, destinés à 
l’élimination. 

La liste des documents ou catégories de documents destinés à l’élimination ainsi que les conditions de 
leur élimination sont fixées par accord entre l’autorité qui les a produits ou reçus et l’administration 
des archives. 

 

- Article L. 212-3 [modifié par l’article 5 de la loi relative aux archives] 
A l'expiration de leur période d'utilisation courante par les services, établissements et organismes qui les ont 
produits ou reçus, les documents mentionnés à l'article L. 211-4 et autres que ceux mentionnés à l'article L. 
212-4 font l'objet d'un tri pour séparer les documents à conserver et les documents dépourvus d'intérêt 
administratif et historique, destinés à l'élimination. 

La liste des documents destinés à l'élimination ainsi que les conditions de leur élimination sont fixées en 
accord entre l'autorité qui les a produits ou reçus et l'administration des archives.

Lorsque les archives publiques comportent des données à caractère personnel collectées dans le cadre 
de traitements régis par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés, ces données font l’objet, à l’expiration de la durée prévue au 5° de l’article 6 de ladite loi, 
d’une sélection pour déterminer les données destinées à être conservées et celles, dépourvues d’utilité 
administrative ou d’intérêt scientifique, statistique ou historique, destinées à être éliminées. 

Les catégories de données destinées à l’élimination ainsi que les conditions de cette élimination sont 
fixées par accord entre l’autorité qui a produit ou reçu ces données et l’administration des archives. 

 

- Article L. 212-4 [modifié par l’article 5 de la loi relative aux archives] 
Modifié par Loi n°2004-801 du 6 août 2004 - art. 18 

Lorsque les documents visés à l'article L. 211-4 comportent des données à caractère personnel collectées 
dans le cadre de traitements automatisés régis par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, 
aux fichiers et aux libertés, ces données font l'objet, à l'expiration de la durée prévue au 5° de l'article 6 de 
ladite loi, d'un tri pour déterminer les données destinées à être conservées et celles, dépourvues d'intérêt 
scientifique, statistique ou historique, destinées à être détruites. 

Les catégories de données destinées à la destruction ainsi que les conditions de leur destruction sont fixées 
par accord entre l'autorité qui les a produites ou reçues et l'administration des archives.

I. - Les archives publiques qui, à l'issue de la sélection prévue aux articles L. 212-2 et L. 212-3, sont 
destinées à être conservées sont versées dans un service public d'archives dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d'État. Ce décret détermine les cas où, par dérogation aux dispositions qui 
précèdent, l'administration des archives laisse le soin de la conservation des documents d'archives 
produits ou reçus par certaines administrations ou certains organismes aux services compétents de ces 
administrations ou organismes lorsqu'ils présentent des conditions satisfaisantes de conservation, de 
sécurité, de communication et d'accès des documents. Il fixe les conditions de la coopération entre 
l'administration des archives et ces administrations ou organismes. 
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Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux archives des collectivités territoriales et des 
groupements de collectivités territoriales.  

II. - La conservation des documents d'archives publiques procédant de l'activité des personnes visées à 
l'article L. 211-4 qui n'ont pas encore fait l'objet de la sélection prévue aux articles L. 212-2 et L. 212-3 
est assurée par ces personnes sous le contrôle scientifique et technique de l'administration des 
archives. Lesdites personnes peuvent, après en avoir fait la déclaration à l'administration des archives, 
déposer tout ou partie de ces documents auprès de personnes physiques ou morales agréées à cet effet 
par ladite administration. Le dépôt fait l'objet d'un contrat qui prévoit les conditions de sécurité et de 
conservation des documents déposés ainsi que les modalités de leur communication et de leur accès, du 
contrôle de ces documents par l'administration des archives et de leur restitution au déposant à l'issue 
du contrat. Un décret en Conseil d'État fixe les modalités de la déclaration préalable ainsi que les 
conditions d'octroi et de retrait de l'agrément des dépositaires, et précise le contenu des clauses devant 
figurer dans les contrats de dépôt. 

Les données de santé à caractère personnel sont déposées dans les conditions prévues à l'article 
L. 1111-8 du code de la santé publique. 

III. - Le II s'applique au dépôt des archives publiques qui ne sont pas soumises à l'obligation de 
versement dans un service public d'archives. 

 

- Article L. 212-5 [modifié par l’article 5 de la loi relative aux archives] 
Lorsqu'il est mis fin à l'existence d'un ministère, service, établissement ou organisme détenteur d'archives 
publiques, celles-ci doivent être, à défaut d'une affectation différente déterminée par l'acte de suppression, 
versées à l'administration des archives. 

Lorsqu’il est mis fin à l’existence d’un ministère, service, établissement ou organisme détenteur 
d’archives publiques, celles-ci sont, à défaut d’affectation déterminée par l’acte de suppression, 
versées à un service public d’archives. 

 

 

Chapitre 3 : Régime de communication 

 

- Article L. 213-1 [modifié par l’article 17 de la loi relative aux archives] 
Les documents dont la communication était libre avant leur dépôt aux archives publiques continueront d'être 
communiqués sans restriction d'aucune sorte à toute personne qui en fera la demande. 

Les documents mentionnés à l'article 1er de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures 
d'amélioration des relations entre l'administration et le public et diverses dispositions d'ordre administratif, 
social et fiscal demeurent communicables dans les conditions fixées par cette loi. 

Tous les autres documents d'archives publiques pourront être librement consultés à l'expiration d'un délai de 
trente ans ou des délais spéciaux prévus à l'article L. 213-2.

Les archives publiques sont, sous réserve des dispositions de l’article L. 213-2, communicables de plein 
droit. 

L’accès à ces archives s’exerce dans les conditions définies pour les documents administratifs à 
l’article 4 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d’amélioration des relations 
entre l’administration et le public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal. 
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- Article L. 213-2 [modifié par l’article 17 de la loi relative aux archives] 
Le délai au-delà duquel les documents d'archives publiques peuvent être librement consultés est porté à : 

a) Cent cinquante ans à compter de la date de naissance pour les documents comportant des 
renseignements individuels de caractère médical ; 

b) Cent vingt ans à compter de la date de naissance pour les dossiers de personnel ; 

c) Cent ans à compter de la date de l'acte ou de la clôture du dossier pour les documents relatifs aux 
affaires portées devant les juridictions, y compris les décisions de grâce, pour les minutes et répertoires des 
notaires ainsi que pour les registres de l'état civil et de l'enregistrement ; 

d) Cent ans à compter de la date de recensement ou de l'enquête, pour les documents contenant des 
renseignements individuels ayant trait à la vie personnelle et familiale et, d'une manière générale, aux faits et 
comportements d'ordre privé, collectés dans le cadre des enquêtes statistiques des services publics ; 

e) Soixante ans à compter de la date de l'acte pour les documents qui contiennent des informations mettant 
en cause la vie privée ou intéressant la sûreté de l'Etat ou la défense nationale et dont la liste est fixée par 
décret en Conseil d'Etat.

Par dérogation aux dispositions de l'article L. 213-1 :  

I. - Les archives publiques sont communicables de plein droit à l'expiration d'un délai de : 

1° Vingt-cinq ans à compter de la date du document ou du document le plus récent inclus dans le 
dossier : 

a) Pour les documents dont la communication porte atteinte au secret des délibérations du 
Gouvernement et des autorités responsables relevant du pouvoir exécutif, à la conduite des relations 
extérieures, à la monnaie et au crédit public, au secret en matière commerciale et industrielle, à la 
recherche par les services compétents des infractions fiscales et douanières ou au secret en matière de 
statistiques sauf lorsque sont en cause des données collectées au moyen de questionnaires ayant trait 
aux faits et comportements d'ordre privé mentionnées aux 4°et 5° ; 

b) Pour les documents mentionnés au dernier alinéa de l'article 1er de la loi n° 78-753 du 17 juillet 
1978 précitée, à l'exception des actes et documents produits ou reçus par les assemblées 
parlementaires ; 

c) Pour les documents élaborés dans le cadre d'un contrat de prestation de services exécuté pour le 
compte d'une ou de plusieurs personnes déterminées, sauf si ces documents entrent, du fait de leur 
contenu, dans le champ d'application des 3° ou 4° du présent I ; 

2° Vingt-cinq ans à compter de la date du décès de l'intéressé, pour les documents dont la 
communication porte atteinte au secret médical. Si la date du décès n'est pas connue, le délai est de 
cent vingt ans à compter de la date de naissance de la personne en cause ; 

3° Cinquante ans à compter de la date du document ou du document le plus récent inclus dans le 
dossier, pour les documents dont la communication porte atteinte au secret de la défense nationale, 
aux intérêts fondamentaux de l'État dans la conduite de la politique extérieure, à la sûreté de l'État, à 
la sécurité publique ou à la protection de la vie privée, à l'exception des documents mentionnés aux 4° 
et 5°. Le même délai s'applique aux documents qui portent une appréciation ou un jugement de valeur 
sur une personne physique, nommément désignée ou facilement identifiable, ou qui font apparaître le 
comportement d'une personne dans des conditions susceptibles de lui porter préjudice. 

Le même délai s'applique aux documents relatifs à la construction, à l'équipement et au 
fonctionnement des ouvrages, bâtiments ou parties de bâtiment utilisés pour la détention des 
personnes ou recevant habituellement des personnes détenues. Ce délai est décompté depuis la fin de 
l'affectation à ces usages des ouvrages, bâtiments ou parties de bâtiment en cause ; 
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4° Soixante-quinze ans à compter de la date du document ou du document le plus récent inclus dans 
le dossier, ou un délai de vingt-cinq ans à compter de la date du décès de l'intéressé si ce dernier délai 
est plus bref : 

a) Pour les documents dont la communication porte atteinte au secret en matière de statistiques 
lorsque sont en cause des données collectées au moyen de questionnaires ayant trait aux faits et 
comportements d'ordre privé ; 

b) Pour les documents relatifs aux enquêtes réalisées par les services de la police judiciaire ; 

c) Pour les documents relatifs aux affaires portées devant les juridictions, sous réserve des 
dispositions particulières relatives aux jugements, et à l'exécution des décisions de justice ; 

d) Pour les minutes et répertoires des officiers publics ou ministériels ; 

e) Pour les registres de naissance et de mariage de l'état civil, à compter de leur clôture ; 

5° Cent ans à compter de la date du document ou du document le plus récent inclus dans le dossier, 
ou un délai de vingt-cinq ans à compter de la date du décès de l'intéressé si ce dernier délai est plus 
bref, pour les documents mentionnés au 4° qui se rapportent à une personne mineure. 

Les mêmes délais s'appliquent aux documents couverts ou ayant été couverts par le secret de la 
défense nationale dont la communication est de nature à porter atteinte à la sécurité de personnes 
nommément désignées ou facilement identifiables. Il en est de même pour les documents relatifs aux 
enquêtes réalisées par les services de la police judiciaire, aux affaires portées devant les juridictions, 
sous réserve des dispositions particulières relatives aux jugements, et à l'exécution des décisions de 
justice dont la communication porte atteinte à l'intimité de la vie sexuelle des personnes. 

II. - Ne peuvent être consultées les archives publiques dont la communication est susceptible 
d'entraîner la diffusion d'informations permettant de concevoir, fabriquer, utiliser ou localiser des 
armes nucléaires, biologiques, chimiques ou toutes autres armes ayant des effets directs ou indirects de 
destruction d'un niveau analogue. 

 

- Article L. 213-3 [modifié par l’article 17 de la loi relative aux archives] 
Sous réserve, en ce qui concerne les minutes des notaires, des dispositions de l'article 23 de la loi du 25 
ventôse an XI, l'administration des archives peut autoriser la consultation des documents d'archives 
publiques avant l'expiration des délais prévus au troisième alinéa de l'article L. 213-1 et à l'article L. 213-2. 

Cette consultation n'est assortie d'aucune restriction, sauf disposition expresse de la décision administrative 
portant autorisation. 

Par dérogation aux dispositions du premier alinéa du présent article, aucune autorisation ne peut être 
accordée aux fins de permettre la communication, avant l'expiration du délai légal de cent ans, des 
renseignements mentionnés au d de l'article L. 213-2. 

I. - L'autorisation de consultation de documents d'archives publiques avant l'expiration des délais 
fixés au I de l'article L. 213-2 peut être accordée aux personnes qui en font la demande dans la mesure 
où l'intérêt qui s'attache à la consultation de ces documents ne conduit pas à porter une atteinte 
excessive aux intérêts que la loi a entendu protéger. Sous réserve, en ce qui concerne les minutes et 
répertoires des notaires, des dispositions de l'article 23 de la loi du 25 ventôse an XI contenant 
organisation du notariat, l'autorisation est accordée par l'administration des archives aux personnes 
qui en font la demande après accord de l'autorité dont émanent les documents. 

Le temps de réponse à une demande de consultation ne peut excéder deux mois à compter de 
l'enregistrement de la demande. 

II. - L'administration des archives peut également, après accord de l'autorité dont émanent les 
documents, décider l'ouverture anticipée de fonds ou parties de fonds d'archives publiques. 
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- Article L. 213-4 [modifié par l’article 17 de la loi relative aux archives] 
Toute administration détentrice d'archives publiques ou privées est tenue de motiver tout refus qu'elle oppose 
à une demande de communication de documents d'archives. 

Le versement des documents d’archives publiques émanant du Président de la République, du 
Premier ministre et des autres membres du Gouvernement peut être assorti de la signature entre la 
partie versante et l’administration des archives d’un protocole relatif aux conditions de traitement, de 
conservation, de valorisation ou de communication du fonds versé, pendant la durée des délais prévus 
à l’article L. 213-2. Les stipulations de ce protocole peuvent également s’appliquer aux documents 
d’archives publiques émanant des collaborateurs personnels de l’autorité signataire. 

Pour l’application de l’article L. 213-3, l’accord de la partie versante requis pour autoriser la 
consultation ou l’ouverture anticipée du fonds est donné par le signataire du protocole. 

Le protocole cesse de plein droit d’avoir effet en cas de décès du signataire et, en tout état de cause, à 
la date d’expiration des délais prévus à l’article L. 213-2. 

Les documents d’archives publiques versés antérieurement à la publication de la loi n°          du                   
relative aux archives demeurent régis par les protocoles alors signés. Toutefois, les clauses de ces 
protocoles relatives au mandataire désigné par l’autorité signataire cessent d’être applicables vingt-
cinq ans après le décès du signataire. 

 

- Article L. 213-5 [modifié par l’article 17 de la loi relative aux archives] 
Modifié par Loi n°2004-1343 du 9 décembre 2004 - art. 78 (V) JORF 10 décembre 2004 

Les dispositions des articles L. 213-1 à L. 213-3, L. 213-6 et L. 213-7 sont affichées de façon très apparente 
dans les locaux ouverts au public de l'administration des archives et des services des collectivités territoriales 
qui détiennent des archives publiques. 

Toute administration détentrice d’archives publiques ou privées est tenue de motiver tout refus qu’elle 
oppose à une demande de communication de documents d’archives. 

 

- Article L. 213-6 [modifié par l’article 17 de la loi relative aux archives] 
Lorsque l'Etat et les collectivités territoriales reçoivent des archives privées à titre de don, de legs, de 
cession, de dépôt révocable ou de dation au sens de l'article 1131 et du I de l'article 1716 bis du code général 
des impôts, les administrations dépositaires sont tenues de respecter les conditions auxquelles la 
conservation et la communication de ces archives peuvent être soumises à la demande des propriétaires. 

Les services publics d’archives qui reçoivent des archives privées à titre de don, de legs, de cession ou 
de dépôt sont tenus de respecter les stipulations du donateur, de l’auteur du legs, du cédant ou du 
déposant quant à la conservation et à la communication de ces archives. 

 

- Article L. 213-7 [modifié par l’article 17 de la loi relative aux archives] 
Modifié par Loi n°2004-1343 du 9 décembre 2004 - art. 78 (V) JORF 10 décembre 2004 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions dans lesquelles sont délivrés les expéditions et extraits 
authentiques de documents d'archives. 

Un décret fixe le tarif des droits d'expédition ou d'extrait authentique des pièces conservées dans les services 
d'archives de l'Etat, des départements et des communes.

Les dispositions des articles L. 213-1 à L. 213-3, L. 213-5, L. 213-6 et L. 213-8 sont affichées de façon 
apparente dans les locaux ouverts au public des services publics d’archives. 
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- Article L. 213-8 [modifié par l’article 17 de la loi relative aux archives] 
Les modalités d'application du présent chapitre sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Un décret en Conseil d’État détermine les conditions dans lesquelles sont délivrés les expéditions et 
extraits authentiques de documents d’archives. 

Il précise notamment les conditions dans lesquelles donnent lieu à rémunération : 

a) L’expédition ou l’extrait authentique des pièces conservées dans les services publics d’archives ; 

b) La certification authentique des copies des plans conservés dans ces mêmes services, exécutées à 
la même échelle que les originaux à la diligence des intéressés ; 

c) La certification authentique des photocopies et de toutes reproductions et fixations des documents 
conservés dans ces mêmes services. 

 

 

Chapitre 4 : Dispositions pénales 

 

- Article L. 214-1 [modifié par l’article 19 de la loi relative aux archives] 
Le fait, pour toute personne, d'enfreindre les prescriptions de l'article L. 211-3 est passible des peines 
prévues aux articles 226-13 et 226-31 du code pénal. 

Toute infraction aux dispositions de l’article L. 211-3 est passible des peines prévues aux articles 226-
13 et 226-31 du code pénal. 

 

- Article L. 214-2 [modifié par l’article 19 de la loi relative aux archives] 
Sans préjudice de l'application des articles 314-1 et 432-15 du code pénal, le fait, pour tout fonctionnaire ou 
agent chargé de la collecte ou de la conservation d'archives, de violer les conditions de conservation ou de 
communication prévues à l'article L. 213-6 est puni d'une peine d'emprisonnement d'un an et d'une amende 
de 15 000 euros ou de l'une de ces deux peines. 

Sans préjudice de l'application des articles 314-1 et 432-15 du code pénal, la violation, par un 
fonctionnaire ou un agent chargé de la collecte ou de la conservation d'archives, des conditions de 
conservation ou de communication des archives privées mentionnées à l'article L. 213-6 est punie 
d'une peine d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende. 

 

- Article L. 214-3 [modifié par l’article 19 de la loi relative aux archives] 
Sans préjudice de l'application des articles 322-2 et 432-15 du code pénal, le fait, pour toute personne, lors 
de la cessation de ses fonctions, de détourner, même sans intention frauduleuse, des archives publiques dont 
elle est détentrice à raison de ces fonctions, est puni d'une peine d'emprisonnement d'un an et d'une amende 
de 3 750 euros ou de l'une de ces deux peines. 

Sans préjudice de l’application des articles 322-2, 432-15, 432-16 et 433-4 du code pénal, le fait, pour 
une personne détentrice d’archives publiques en raison de ses fonctions, de détourner ou soustraire 
tout ou partie de ces archives ou de les détruire sans accord préalable de l’administration des archives 
est puni d’une peine de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende. 

Est puni des mêmes peines le fait, pour une personne détentrice d’archives publiques en raison de ses 
fonctions, d’avoir laissé détruire, détourner ou soustraire tout ou partie de ces archives sans accord 
préalable de l’administration des archives. 
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Lorsque les faits prévus aux premier et deuxième alinéas sont commis par négligence dans les 
conditions et selon les distinctions prévues à l’article 121-3 du code pénal, les peines sont d’un an 
d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende. 

La tentative des délits prévus au premier alinéa et le fait, pour la personne visée au deuxième alinéa, 
d’avoir laissé commettre une telle tentative, sont punis des mêmes peines. 

 

- Article L. 214-4 [modifié par l’article 19 de la loi relative aux archives] 
Est punie d'une amende de 4 500 euros, pouvant être portée jusqu'au double de la valeur des archives 
aliénées ou détruites : 

a) La destruction d'archives privées classées par leur propriétaire en infraction aux dispositions de l'article 
L. 212-27 ; 

b) L'aliénation d'archives privées classées par leur propriétaire en infraction aux dispositions de l'article L. 
212-23 ; 

c) La vente d'archives privées en infraction aux dispositions de l'article L. 212-31.

Les personnes physiques coupables des infractions prévues par l’article L. 214-3 encourent également 
les peines complémentaires suivantes : 

1° L’interdiction des droits civils, civiques et de famille, suivant les modalités prévues par l’article 
131-26 du code pénal ; 

2° L’interdiction, suivant les modalités prévues par l’article 131-27 du même code, d’exercer une 
fonction publique ou d’exercer l’activité professionnelle ou sociale dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été commise ; 

3° La confiscation, suivant les modalités prévues par l’article 131-21 du même code, des sommes ou 
objets irrégulièrement reçus par l’auteur de l’infraction, à l’exception des objets susceptibles de 
restitution. 

 

- Article L. 214-5 [modifié par l’article 19 de la loi relative aux archives] 
Est punie d'une amende de 3 750 euros : 

a) L'aliénation d'archives classées sans information de l'acquéreur de l'existence du classement dans les 
conditions prévues à l'article L. 212-24 ; 

b) La réalisation, sans l'autorisation administrative prévue à l'article L. 212-25, de toute opération 
susceptible de modifier ou d'altérer des archives classées ; 

c) Le refus de présentation d'archives classées aux agents mentionnés à l'article L. 212-22.

Le fait, pour une personne détentrice sans droit ni titre d'archives publiques, de ne pas les restituer 
sans délai à l'autorité compétente qui lui en fait la demande est puni d'une peine d'un an 
d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende. 

 

- Article L. 214-6 [créé par l’article 19 de la loi relative aux archives] 
Est punie d'une peine  de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende la destruction par leur 
propriétaire d'archives privées classées, en infraction aux dispositions de l'article L. 212-27. 
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- Article L. 214-7 [créé par l’article 19 de la loi relative aux archives] 
Sont punies d’une amende de 45 000 €, pouvant être portée jusqu’au double de la valeur des archives 
aliénées : 

1° L’aliénation d’archives privées classées par leur propriétaire en infraction aux dispositions de 
l’article L. 212-23 ; 

2° La vente d’archives privées en infraction aux dispositions de l’article L. 212-31. 

 

- Article L. 214-8 [créé par l’article 19 de la loi relative aux archives] 
Sont punis d’une amende de 30 000 € : 

1° L’aliénation d’archives classées sans information de l’acquéreur de l’existence du classement 
dans les conditions prévues à l’article L. 212-24 ; 

2° La réalisation, sans l’autorisation administrative prévue à l’article L. 212-25, de toute opération 
susceptible de modifier ou d’altérer des archives classées ; 

3° Le refus de présentation d’archives classées ou en instance de classement aux agents mentionnés à 
l’article L. 212-22 ; 

4° Le déplacement d’archives classées d’un lieu dans un autre en infraction aux dispositions du 
premier alinéa de l’article L. 212-23 ; 

5° L’absence de notification d’une transmission d’archives classées par voie de succession, de 
partage, de donation ou de legs, en infraction aux dispositions du dernier alinéa de l’article L. 212-23. 

 

- Article L. 214-9 [créé par l’article 19 de la loi relative aux archives] 
Les personnes morales déclarées responsables pénalement des infractions prévues à l’article L. 214-3 
encourent les peines mentionnées aux 2°, 8° et 9° de l’article 131-39 du code pénal. 

L’interdiction mentionnée au 2° du même article 131-39 porte sur l’activité dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de laquelle l’infraction a été commise. 

 

- Article L. 214-10 [créé par l’article 19 de la loi relative aux archives] 
Toute personne ayant commis des faits susceptibles d’entraîner sa condamnation sur le fondement des 
articles 432-15 et 433-4 du code pénal peut faire l’objet d’une interdiction d’accès aux locaux où sont 
consultés des documents d’archives publiques. Cette mesure est prononcée par l’autorité 
administrative, pour une durée maximale de cinq ans, dans des conditions fixées par décret en Conseil 
d’État. 
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 Code pénal 

 

Partie législative 

Livre Ier : Dispositions générales 

Titre II : De la responsabilité pénale 

Chapitre Ier : Dispositions générales 

 

- Article 121-3 [pour information] 
Modifié par Loi n°2000-647 du 10 juillet 2000 - art. 1 JORF 11 juillet 2000 

Il n'y a point de crime ou de délit sans intention de le commettre. 

Toutefois, lorsque la loi le prévoit, il y a délit en cas de mise en danger délibérée de la personne d'autrui. 

Il y a également délit, lorsque la loi le prévoit, en cas de faute d'imprudence, de négligence ou de 
manquement à une obligation de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement, s'il est établi que 
l'auteur des faits n'a pas accompli les diligences normales compte tenu, le cas échéant, de la nature de ses 
missions ou de ses fonctions, de ses compétences ainsi que du pouvoir et des moyens dont il disposait. 

Dans le cas prévu par l'alinéa qui précède, les personnes physiques qui n'ont pas causé directement le 
dommage, mais qui ont créé ou contribué à créer la situation qui a permis la réalisation du dommage ou qui 
n'ont pas pris les mesures permettant de l'éviter, sont responsables pénalement s'il est établi qu'elles ont, soit 
violé de façon manifestement délibérée une obligation particulière de prudence ou de sécurité prévue par la 
loi ou le règlement, soit commis une faute caractérisée et qui exposait autrui à un risque d'une particulière 
gravité qu'elles ne pouvaient ignorer. 

Il n'y a point de contravention en cas de force majeure. 

 

 

Titre III : Des peines 

Chapitre Ier : De la nature des peines 

Section 2 : Des peines applicables aux personnes morales 

Sous-section 1 : Des peines criminelles et correctionnelles 

 

- Article 131-39 [pour information] 
Modifié par Loi n°2007-297 du 5 mars 2007 - art. 25 JORF 7 mars 2007 

Lorsque la loi le prévoit à l'encontre d'une personne morale, un crime ou un délit peut être sanctionné d'une 
ou de plusieurs des peines suivantes : 

1° La dissolution, lorsque la personne morale a été créée ou, lorsqu'il s'agit d'un crime ou d'un délit puni en 
ce qui concerne les personnes physiques d'une peine d'emprisonnement supérieure ou égale à trois ans, 
détournée de son objet pour commettre les faits incriminés ; 

2° L'interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus, d'exercer directement ou 
indirectement une ou plusieurs activités professionnelles ou sociales ; 

3° Le placement, pour une durée de cinq ans au plus, sous surveillance judiciaire ; 
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4° La fermeture définitive ou pour une durée de cinq ans au plus des établissements ou de l'un ou de 
plusieurs des établissements de l'entreprise ayant servi à commettre les faits incriminés ; 

5° L'exclusion des marchés publics à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus ; 

6° L'interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus, de faire appel public à l'épargne ; 

7° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d'émettre des chèques autres que ceux qui permettent 
le retrait de fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux qui sont certifiés ou d'utiliser des cartes de paiement ; 

8° La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en 
est le produit ; 

9° L'affichage de la décision prononcée ou la diffusion de celle-ci soit par la presse écrite, soit par tout 
moyen de communication au public par voie électronique ; 

10° La confiscation de l'animal ayant été utilisé pour commettre l'infraction ou à l'encontre duquel 
l'infraction a été commise ; 

11° L'interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus, de détenir un animal. 

Les peines définies aux 1° et 3° ci-dessus ne sont pas applicables aux personnes morales de droit public dont 
la responsabilité pénale est susceptible d'être engagée. Elles ne sont pas non plus applicables aux partis ou 
groupements politiques ni aux syndicats professionnels. La peine définie au 1° n'est pas applicable aux 
institutions représentatives du personnel. 

 

 

Livre II : Des crimes et délits contre les personnes 

Titre II : Des atteintes à la personne humaine 

Chapitre VI : Des atteintes à la personnalité 

Section 4 : De l'atteinte au secret 

Paragraphe 1 : De l'atteinte au secret professionnel 

 

- Article 226-13 [pour information] 
Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) JORF 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002 

La révélation d'une information à caractère secret par une personne qui en est dépositaire soit par état ou par 
profession, soit en raison d'une fonction ou d'une mission temporaire, est punie d'un an d'emprisonnement et 
de 15000 euros d'amende. 

 

 

Section 7 : Peines complémentaires applicables aux personnes physiques 

 

- Article 226-31 [pour information] 
Créé par Loi n°94-653 du 29 juillet 1994 - art. 8 JORF 30 juillet 1994 

Les personnes physiques coupables de l'une des infractions prévues par le présent chapitre encourent 
également les peines complémentaires suivantes : 

1° L'interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les modalités prévues par l'article 131-26 ; 

2° L'interdiction d'exercer l'activité professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice 
de laquelle l'infraction a été commise, suivant les modalités prévues par l'article 131-27 ; 
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3° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, de détenir ou de porter une arme soumise à 
autorisation ; 

4° L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée, dans les conditions prévues par l'article 131-35. 

5° Dans le cas prévu par les articles 226-1 à 226-3, 226-8, 226-15 et 226-28, la confiscation de la chose qui 
a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en est le produit. La confiscation des 
appareils visés à l'article 226-3 est obligatoire. 

 

 

Livre IV : Des crimes et délits contre la nation, l'Etat et la paix publique 

Titre III : Des atteintes à l'autorité de l'Etat 

Chapitre II : Des atteintes à l'administration publique commises par des personnes exerçant une fonction 
publique 

Section 3 : Des manquements au devoir de probité 

Paragraphe 5 : De la soustraction et du détournement de biens 

 

- Article 432-15 [pour information] 
Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) JORF 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002 

Le fait, par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public, un 
comptable public, un dépositaire public ou l'un de ses subordonnés, de détruire, détourner ou soustraire un 
acte ou un titre, ou des fonds publics ou privés, ou effets, pièces ou titres en tenant lieu, ou tout autre objet 
qui lui a été remis en raison de ses fonctions ou de sa mission, est puni de dix ans d'emprisonnement et de 
150000 euros d'amende. 

La tentative du délit prévu à l'alinéa qui précède est punie des mêmes peines. 

 

 

Chapitre III : Des atteintes à l'administration publique commises par les particuliers 

Section 3 : De la soustraction et du détournement de biens contenus dans un dépôt public 

 

- Article 433-4 [pour information] 
Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) JORF 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002 

Le fait de détruire, détourner ou soustraire un acte ou un titre, ou des fonds publics ou privés, ou des effets, 
pièces ou titres en tenant lieu ou tout autre objet, qui ont été remis, en raison de ses fonctions, à une personne 
dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public, à un comptable public, à un 
dépositaire public ou à l'un de ses subordonnés, est puni de sept ans d'emprisonnement et de 100000 euros 
d'amende. 

La tentative du délit prévu à l'alinéa précédent est punie des mêmes peines. 

 

22 



 

III - Jurisprudence 
 

A - Jurisprudence du Conseil constitutionnel  
 

 Sur l’article 63 de la Constitution 

 

- Décision n° 74-52 DC du 23 décembre 1974 - 
Loi organique modifiant l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le 
Conseil constitutionnel 
1. Considérant que la loi organique dont le texte est, avant sa promulgation, soumis au Conseil 
constitutionnel pour examen de sa conformité à la Constitution, a pour objet de substituer aux dispositions de 
l'article 18 de l'ordonnance susvisée du 7 novembre 1958 de nouvelles dispositions tendant, d'une part, à 
prévoir les modalités de la saisine du Conseil constitutionnel lorsqu'une loi lui est déférée par au moins 
soixante députés ou soixante sénateurs et, d'autre part, à préciser les notifications et informations qui 
incombent respectivement au Conseil constitutionnel et aux présidents des assemblées lorsque le Conseil est 
saisi conformément aux articles 54 ou 61, alinéa 2, de la Constitution ; 

2. Considérant que ce texte, pris dans la forme exigée à l'article 63 de la Constitution et dans le respect de la 
procédure prévue à l'article 46, n'est contraire à aucune disposition de la Constitution ; 

 

 

- Décision n° 90-273 DC du 4 mai 1990, cons. 8 et 15 - 
Loi organique relative au financement de la campagne en vue de l'élection du Président de la 
République et de celle des députés 
8. Considérant que ces diverses dispositions sont relatives à l'élection du Président de la République ainsi 
qu'aux conditions dans lesquelles le Conseil constitutionnel veille à la régularité de cette élection ; qu'elles 
relèvent par suite du domaine d'intervention d'une loi organique en vertu des articles 6, alinéa 2, 58 et 63 de 
la Constitution ; 

(…) 

15. Considérant que les articles 6 à 9 sont relatifs au contrôle de la régularité des opérations électorales pour 
la désignation des députés et en particulier à l'éligibilité de ces derniers ; que, par leur contenu, ils 
ressortissent au domaine d'intervention d'une loi organique eu égard aux dispositions combinées des articles 
25, 59 et 63 de la Constitution ; 
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- Décision n° 94-354 DC du 11 janvier 1995, cons. 1 et 9 à 14 - 
Loi organique relative à la déclaration de patrimoine des membres du Parlement et aux 
incompatibilités applicables aux membres du Parlement et à ceux du Conseil constitutionnel 
1. Considérant que le texte de la loi organique qui est soumis au Conseil constitutionnel, a été adopté dans le 
respect de la procédure prévue à l'article 46 et notamment à son quatrième alinéa ; qu'il comporte sept 
articles ; 

- SUR L'ARTICLE 7 : 

9. Considérant que cet article qui modifie l'article 4 de l'ordonnance susvisée du 7 novembre 1958 portant loi 
organique sur le Conseil constitutionnel étend le régime des incompatibilités propre aux membres du Conseil 
constitutionnel ; 

10. Considérant qu'il édicte en premier lieu une incompatibilité avec l'exercice de tout mandat électoral ; 
qu'il précise que les titulaires d'un mandat électoral nommés au Conseil constitutionnel sont réputés avoir 
opté pour ces dernières fonctions s'ils n'ont pas exprimé une volonté contraire dans les huit jours suivant la 
publication de leur nomination ; qu'il indique que toutefois les membres du Conseil constitutionnel qui, à la 
date de publication de la loi, sont titulaires d'un ou plusieurs mandats électoraux pourront remplir jusqu'à 
leur terme les mandats qu'ils détiennent ; qu'il ajoute que les membres du Conseil constitutionnel qui 
acquièrent un mandat électoral sont remplacés dans leurs fonctions ; 

11. Considérant que cet article étend en second lieu aux membres du Conseil constitutionnel les 
incompatibilités professionnelles applicables aux membres du Parlement ; qu'il dispose que ceux qui à la 
date de publication de la loi sont dans un tel cas d'incompatibilité disposent d'un délai d'un mois pour 
renoncer aux fonctions correspondantes ; qu'à défaut ils sont remplacés, à l'issue de ce délai, dans leurs 
fonctions de membre du Conseil constitutionnel ; 

12. Considérant d'une part que la qualité de membre de droit du Conseil constitutionnel des anciens 
Présidents de la République, qui résulte de l'article 56 de la Constitution, fait obstacle à leur remplacement 
au sein du Conseil ; que, dès lors qu'un ancien Président de la République exerce un mandat ou une fonction 
incompatible avec ses fonctions de membre de droit du Conseil constitutionnel, les dispositions susanalysées 
doivent être regardées comme faisant seulement obstacle à ce qu'il y siège ; 

13. Considérant d'autre part qu'en vertu de l'article 10 de l'ordonnance susvisée du 7 novembre 1958 qui 
demeure applicable, il incombe au Conseil constitutionnel de constater, « le cas échéant, la démission 
d'office de celui de ses membres qui aurait exercé une activité ou accepté une fonction ou un mandat électif 
incompatible avec sa qualité de membre du Conseil », auquel cas « il est alors pourvu au remplacement dans 
la huitaine » ; que ces dispositions doivent notamment trouver à s'appliquer lorsque des membres du Conseil 
constitutionnel acquièrent un mandat électoral, acceptent des fonctions incompatibles avec leur qualité de 
membre du Conseil constitutionnel ou alors qu'ils auraient exercé de telles fonctions à la date d'entrée en 
vigueur de la loi et n'y auraient pas renoncé au terme du délai d'un mois que celle-ci prescrit ; 

14. Considérant que dans ces conditions les dispositions de l'article 7 de la loi qui revêtent un caractère 
organique en application de l'article 57 de la Constitution ne méconnaissent pas celle-ci ; 
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- Décision n° 2007-547 DC du 15 février 2007, cons. 14 et 15 - 
Loi organique portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l'outre-mer 
- Sur l'article 63 de la Constitution : 

14. Considérant qu'aux termes de l'article 63 de la Constitution : « Une loi organique détermine les règles 
d'organisation et de fonctionnement du Conseil Constitutionnel, la procédure qui est suivie devant lui et 
notamment les délais ouverts pour le saisir de contestations » ; 

15. Considérant que les articles L.O. 6213-5 et L.O. 6313-5, insérés dans le code général des collectivités 
territoriales par les articles 4 et 5 de la loi organique, déterminent les règles applicables à la procédure 
permettant de faire constater par le Conseil constitutionnel, comme le prévoit le neuvième alinéa de l'article 
74 de la Constitution, qu'une loi promulguée postérieurement à l'entrée en vigueur des statuts de Saint-
Barthélemy ou Saint-Martin est intervenue dans le domaine de compétence de l'une de ces collectivités ; 
qu'ils ne sont pas contraires à la Constitution ; qu'il en va de même des autres dispositions de la loi 
organique prise sur le fondement de l'article 63 de la Constitution ; 

 

N.B. : L’article 12 de la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 a modifié les articles 32 et 34 de 
l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958. 

 

 

 Sur les compétences respectives de la loi organique et de la loi ordinaire 

 

- Décision n° 87-234 DC du 7 janvier 1988, cons. 1 et 4 - 
Loi organique relative au contrôle du Parlement sur les finances des régimes obligatoires de 
sécurité sociale 
1. Considérant qu'une loi organique ne peut intervenir que dans les domaines et pour les objets 
limitativement énumérés par la Constitution ; 

(…) 

4. Considérant que ces dispositions n'ont pas pour objet la détermination des matières qui sont du domaine 
de la loi mais qu'elles sont afférentes à la procédure législative ; qu'elles échappent donc à la compétence 
ouverte à la loi organique par le septième alinéa de l'article 34 de la Constitution ; 

 

- Décision n° 90-273 DC du 4 mai 1990, cons. 19 - 
Loi organique relative au financement de la campagne en vue de l'élection du Président de la 
République et de celle des députés 
19. Considérant, d'une part, que la loi organique a été adoptée dans le respect de la procédure prévue à 
l'article 46 de la Constitution ; qu'à cet égard, il était loisible au législateur organique de rendre applicable à 
des matières relevant du domaine d'intervention d'une loi organique des dispositions ayant valeur de loi 
ordinaire insérées dans le code électoral, dès lors que celles-ci ont été adoptées antérieurement au vote de la 
loi organique ; 
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- Décision n° 92-305 DC du 21 février 1992, cons. 6, 38 et 112 - 
Loi organique modifiant l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique 
relative au statut de la magistrature 
6. Considérant qu'en spécifiant que ressortit au domaine d'intervention d'une loi ayant le caractère de loi 
organique, une matière que l'article 34 range par ailleurs au nombre de celles relevant de la compétence du 
législateur, le constituant a entendu par ce moyen accroître les garanties d'ordre statutaire accordées aux 
magistrats de l'ordre judiciaire ; que la loi organique portant statut des magistrats doit par suite déterminer 
elle-même les règles statutaires applicables aux magistrats, sous la seule réserve de la faculté de renvoyer au 
pouvoir réglementaire la fixation de certaines mesures d'application des règles qu'elle a posées ; 

(…) 

38. Considérant en revanche, que le législateur organique a empiété sur la compétence de la loi ordinaire en 
fixant les règles d'accès à la fonction publique des candidats ayant échoué au troisième concours d'entrée à 
l'école nationale de la magistrature ; que les dispositions de la seconde phrase du deuxième alinéa de l'article 
17 de l'ordonnance statutaire, dans leur rédaction résultant de l'article 24 de la loi organique, ont ainsi valeur 
de loi ordinaire ; qu'elles ne sont pas contraires à la Constitution ; 

(…) 

112. Considérant que, dans les domaines de sa compétence, il est du pouvoir du législateur organique, sous 
réserve de l'application immédiate de mesures répressives plus douces, de fixer les règles d'entrée en vigueur 
des dispositions qu'il édicte ; qu'il suit de là que les articles 50 à 53 ne sont pas contraires à la Constitution ; 

 

- Décision n° 94-353/356 DC du 11 janvier 1995, cons. 12 à 14 - 
Loi organique modifiant diverses dispositions relatives à l'élection du Président de la 
République et à celle des députés à l'Assemblée nationale et loi organique relative au 
financement de la campagne en vue de l'élection du Président de la République 
. En ce qui concerne l'article 7 : 

12. Considérant que cet article ouvre selon certaines règles qu'il fixe, la possibilité d'organiser à l'étranger 
des bureaux de vote dans des localités où une agence consulaire est établie ; que toutefois par son dernier 
alinéa, il renvoie à un décret en Conseil d'État la détermination des conditions dans lesquelles les 
dispositions de la loi organique susvisée du 31 janvier 1976 pourraient par ailleurs être adaptées pour 
permettre le fonctionnement de tels bureaux de vote ; 

13. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Constitution, une loi organique fixe les modalités 
d'application de cet article à l'élection du Président de la République au suffrage universel ; qu'en permettant 
au pouvoir réglementaire non pas seulement de fixer certaines modalités d'application d'une loi organique 
prise en application de cet article, mais encore d'adapter les dispositions de celle-ci en vue d'assurer le 
fonctionnement de certains bureaux de vote à l'étranger, le législateur a méconnu la compétence exclusive 
qui est la sienne en application de l'article 6 de la Constitution ; 

14. Considérant que doivent, en conséquence, être déclarées contraires à la Constitution les dispositions du 
dernier alinéa de l'article 7 de la loi déférée, ainsi que les autres dispositions de cet article qui en sont 
inséparables ; 
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- Décision n° 98-400 DC du 20 mai 1998, cons. 11 - 
Loi organique déterminant les conditions d'application de l'article 88-3 de la Constitution 
relatif à l'exercice par les citoyens de l'Union européenne résidant en France, autres que les 
ressortissants français, du droit de vote et d'éligibilité aux élections municipales, et portant 
transposition de la directive 94/80/CE du 19 décembre 1994 
11. Considérant que l'article L.O. 227-3 prévoit que les dispositions des articles L. 10 et L. 11, L. 15 à L. 17, 
L. 18 à L. 41 et L. 43, relatives à l'établissement des listes électorales et au contrôle de leur régularité, seront, 
dans leur rédaction en vigueur à la date de publication de la loi organique, applicables aux listes 
complémentaires, et précise les conditions dans lesquelles pourront être exercés les recours prévus par 
l'article L. 25 du même code ; qu'il était loisible au législateur organique de rendre applicables à des matières 
relevant du domaine d'intervention d'une loi organique des dispositions ayant valeur de loi ordinaire insérées 
dans le code électoral, dès lors que celles-ci ont été adoptées antérieurement au vote de la loi examinée ; que 
ces dispositions ne méconnaissent pas celles de la directive susvisée ; 

 

- Décision n° 99-410 DC du 15 mars 1999, cons. 57 - 
Loi organique relative à la Nouvelle-Calédonie 
57. Considérant que les dispositions de l'article 58, relatives au détachement et à l'intégration des 
fonctionnaires de la Nouvelle-Calédonie dans la fonction publique de l'État et dans la fonction publique 
territoriale soumise à la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, de l'article 61, relatives à la titularisation dans la 
fonction publique de l'État d'agents non titulaires de l'État, et de l'article 207, relatives à la présidence des 
chambres territoriales des comptes de la Nouvelle-Calédonie et de la Polynésie française, ne concernent pas 
des matières que l'article 77 de la Constitution a placées dans le champ de compétence de la loi organique ; 
que les autres dispositions de la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel présentent, en vertu de 
l'article 77 de la Constitution, un caractère organique ; 

 

 

- Décision n° 2003-482 DC du 30 juillet 2003, cons. 16 - 
Loi organique relative au référendum local 
16. Considérant que les dispositions de loi ordinaire auxquelles renvoie la loi organique soumise à l'examen 
du Conseil constitutionnel sont rendues applicables dans leur rédaction en vigueur à la date de l'adoption 
définitive de cette loi organique ; 
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 Sur le principe d’indépendance et l’article 16 de la Déclaration des Droits 
de l’homme et du citoyen 

 

- Décision n° 2001-448 DC du 25 juillet 2001, cons. 25 - 
Loi organique relative aux lois de finances 
25. Considérant que, si les crédits sont votés par mission, ils « sont spécialisés par programme ou par 
dotation », au sein de chaque mission ; qu'aux termes du dernier alinéa du I de l'article 7, « un programme 
regroupe les crédits destinés à mettre en oeuvre une action ou un ensemble cohérent d'actions relevant d'un 
même ministère et auquel sont associés des objectifs précis, définis en fonction de finalités d'intérêt général, 
ainsi que des résultats attendus et faisant l'objet d'une évaluation » ; que, toutefois, deux missions 
regrouperont des crédits par dotation, pour la mise en oeuvre d'actions ne pouvant donner lieu à la définition 
d'objectifs ; qu'en particulier, le troisième alinéa du I de l'article 7 prévoit qu' « une mission spécifique 
regroupe les crédits des pouvoirs publics, chacun d'entre eux faisant l'objet d'une ou plusieurs dotations » ; 
que ce dispositif assure la sauvegarde du principe d'autonomie financière des pouvoirs publics concernés, 
lequel relève du respect de la séparation des pouvoirs ; 

 

- Décision n° 2001-456 DC du 27 décembre 2001, cons. 47 - 
Loi de finances pour 2002 
47. Considérant que ces dispositions ne sauraient être interprétées comme faisant obstacle à la règle selon 
laquelle les pouvoirs publics constitutionnels déterminent eux-mêmes les crédits nécessaires à leur 
fonctionnement ; que cette règle est en effet inhérente au principe de leur autonomie financière qui garantit la 
séparation des pouvoirs ; que, sous cette réserve, l'article 115 est conforme à la Constitution ; 

 

- Décision n° 2006-545 DC du 28 décembre 2006, cons. 24 - 
Loi pour le développement de la participation et de l'actionnariat salarié et portant diverses 
dispositions d'ordre économique et social 
24. Considérant, par ailleurs, que l'article 37 de la Constitution, selon lequel : « Les matières autres que 
celles qui sont du domaine de la loi ont un caractère réglementaire », n'a pas pour effet de dispenser le 
pouvoir réglementaire du respect des exigences constitutionnelles ; qu'en l'espèce, il lui appartient, sous le 
contrôle du juge administratif, de fixer les modalités d'indemnisation des conseillers prud'hommes dans 
l'intérêt du bon emploi des deniers publics et d'une bonne administration de la justice, qui découlent des 
articles 14 et 15 de la Déclaration de 1789, sans porter atteinte à l'impartialité et à l'indépendance de la 
juridiction garanties par son article 16 ; 
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B - Jurisprudence du Conseil d’État 
 

- Arrêt du Conseil d’État, n° 235600, 25 octobre 2002, M. Brouant 
(…) 

Considérant que la requête de M. BROUANT tend à l'annulation de la décision en date du 27 juin 2001 par 
laquelle le Conseil constitutionnel a adopté un règlement intérieur organisant l'accès à ses archives ; 

Considérant que, par le règlement attaqué, le Conseil constitutionnel a entendu définir un régime particulier 
pour l'accès à l'ensemble de ses archives ; qu'eu égard à cet objet, qui n'est pas dissociable des conditions 
dans lesquelles le Conseil constitutionnel exerce les missions qui lui sont confiées par la Constitution, ce 
règlement ne revêt pas le caractère d'un acte administratif dont la juridiction administrative serait compétente 
pour connaître ; 

 

D E C I D E : 

Article 1er : La requête de M. BROUANT est rejetée comme portée devant une juridiction incompétente pour 
en connaître. 

(…) 
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